Taux d'iImposition
Taux d'imposition 2023 part communale
- TAXE SUR LE FONCIER BATI 43,10 %
- TAXE SUR LE FONCIER NON BATI 113,56 %
- TAXE D'HABITATION 16,64 %

Les élus municipaux ont décidé lors du Conseil Municipal du 6 avril 2023 ont décidé
d'augmenter de 3 % les taux des imp0ts locaux pour la part communale.



